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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

La chasse est une activité comprenant des éléments qui dépassent la simple donnée 
environnementale. La pratique de la chasse est en effet aussi culturelle, sociale et économique 
comme le rappelle entre autre l’article L. 420-1 du code de l’environnement. Elle assure un 
véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique. 

Cette richesse d’approche est de plus en plus méconnue au profit d’une vision partielle 
du monde de la chasse donnant lieu à une législation nationale et européenne parfois 
inadaptée. La chasse et les chasseurs sont en effet à tort cantonnés à une seule dimension 
principalement vécue comme exogène au milieu naturel. 

La gestion de la chasse se trouve dès lors amputée d’une approche pragmatique au 
bénéfice de principes théoriques écologiques pouvant ignorer le monde humain de la ruralité, 
monde dans lequel se fond souvent le monde de la chasse. 

Or la ruralité est gérée principalement par le Ministère de l’Agriculture. D’ailleurs, celui-
ci est en charge officiellement des affaires rurales. Il n’est pas sans intérêt de constater que le 
concept de chasse est quasi exclusivement rural de part le territoire sur lequel il s’exerce et sur 
l’appartenance majoritaire des chasseurs à ce dit territoire. 

Il est donc logique et souhaitable d’appréhender l’ensemble des problématiques 
législatives nationales, européennes et internationales de la chasse comme une affaire rurale 
relevant du Ministère de l’Agriculture et non de manière réductrice comme un problème 
seulement environnemental dévolu au Ministère de l’Ecologie. 

Un pas significatif en ce sens a déjà été accompli dans la législation, en particulier dans 
l’article L. 421-1 paragraphe I du code de l’environnement modifié par la loi n° 2003-698 du 
30 juillet 2003 disposant désormais que l’Office national de la chasse et de la faune sauvage 
est « placé sous la double tutelle des ministères chargés de la chasse et de l’agriculture ». 

Il serait donc opportun d’exprimer l’affirmation d’une efficacité et d’une simplification 
de la gouvernance de la chasse sous l’égide du Ministère de l’Agriculture à la suite de l’article 
L. 420-2 du code de l’environnement qui dispose que « le gouvernement exerce la 
surveillance et la police de la chasse dans l’intérêt général ». 

Il convient pour tous ces motifs de rattacher expressément la chasse dans toute sa 
richesse au Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires rurales. 

C’est la raison pour laquelle il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, d’adopter la 
présente proposition de loi. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 420-2 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En particulier, le ministère de l’agriculture est le ministère chargé de la chasse et de son 
administration. Il a compétence générale à traiter toute question afférente à la chasse dans le 
cadre des lois nationales, européennes et des consultations internationales. » 
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